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Compte rendu du Conseil Municipal du 5 septembre 2016 
Sous la Présidence de Monsieur le Maire, BARDIN Stéphane, 

Présents :  

Mr SULLO Henri – Mme AURIER Evelyne -  Mr ROCHE Philippe – Mme FUENTES Carmen, adjoints. 

Mr CHAMBON Hervé -  Mme CHAPUT Agnès -  Mrs BOSSARON Pascal – BERGER Frédéric -  RICHARD 
Charles-Henri – BOUHIER Emmanuel – Mme PINON Sandra, conseillers municipaux. 
Absentes : Mmes  QUINET Eliane (pouvoir à A. Chaput) -  ALBERT Christelle (pouvoir à H. Chambon) -  LHOSTE 
Nicole (pouvoir à E. Aurier), conseillères municipales. 
 
 

NOUVELLE MAIRIE - Marché de maitrise d’œuvre. 

    Sélection des candidatures. 

Le choix du maître d’œuvre se déroule en deux phases, 5 offres ont été réceptionnées pour la 

première, le nombre de candidats admis à concourir pour la deuxième phase étant de 5, la 

commission d’appel d’offres propose de tous les retenir.  

En deuxième phase le choix du titulaire se fera au cours d’un entretien, les critères de choix 

seront : la compréhension du projet et la meilleure offre de prix pour la maîtrise d’œuvre. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité des membres présents et 

représentés, approuve le compte-rendu de la CAO et retient les 5 cabinets d’architecture pour la 

2ème phase du marché de maîtrise d’œuvre. 
 

ASSAINISSEMENT - Station d’épuration du Bourg d ‘Aubiat 

    Maintenance annuelle du poste de relevage - Choix du prestataire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et 

représentés, approuve la proposition Systeau, d’un montant 413.00 € HT (495.60 € TTC) pour 

l’entretien et la vérification du bon fonctionnement du poste de relevage de la station d’épuration 

du Bourg d’Aubiat et autorise Monsieur le Maire à signer le contrat annuel de maintenance. 
 

NOUVELLE NUMEROTATION DE LA PROPRIETE - AB 374 - AB 380 

    Impasse des Lilas. 
Suite à la demande du propriétaire les parcelles AB 374 et AB 380 sont numérotées au 12 impasse des 

Lilas au lieu du 13 bis rue Neuve. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés, 

approuve la proposition de Monsieur le Maire et demande aux Services des impôts fonciers de bien 

vouloir enregistrer ces modifications. 
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DIVERS. 

    Combrailles Durables développement  

Dans le cadre du programme nouvelle mairie, présentation par une bénévole de la coopérative 

citoyenne de production d’énergies renouvelables.  
 

    Travaux topographiques et analyse des sols pour le lotissement des Vallières 

Une réunion technique en présence de notre AMO et du cabinet de Géoval, pour la présentation 

du projet de répartition des 9 lots. Les résultats de l’étude des sols ont été exposés, ils sont de 

très bonnes qualités mais complètement imperméables il faudra prévoir des exécutoires pour la 

récupération des eaux pluviales ainsi que pour les assainissements individuels.  
     
    Vigipirate  

Rentrée Scolaire – sécurisation devant les écoles. Le stationnement et les regroupements sont 

interdits devant les écoles.  

La sécurisation des accès au centre bourg est prévue pour la Fête patronale, un courrier sera 

envoyé aux riverains pour les en  informer.  
 

    TAP /NAP. 

Recrutement d’une nouvelle animatrice à l’école de Chazelles en remplacement du départ d’un 

agent.  
 
 
PROCHAINES RÉUNIONS : 
 

    Conseils Municipaux – Salle de l’ancienne mairie à Aubiat :  

Lundi 26 septembre à 20h30. 

Lundi 17 octobre à 20h30. 

Lundi 14 novembre à 20h30.  

Lundi 05 décembre à 20h30. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


